
Berne le 16 février 1954
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778 Permis de conduire

II. a) Le permis de conduire suisse, valable ou périmé depuis moins de eux
ans d'une personne qui transfère son domicile dans la Principauté de
Liechtenstein, es reconnu par les autorités liechtensteinoises sans
nouvel examen d'aptitude et remplacé par un permis de conduire liech-
tensteinois valable our la même ou les mêmes catégories de véhicules
automobiles.

b )Aussi longtemps que e permis de onduire est retiré par les autorités
suisses à une personne qui transfère son domicile dans la Principauté
de iechtens ein cette personne ne sera pas admise à l'examen d'apti-
tude au Liechte s ein Lorsqu'il s'agit d'un citoyen liechtensteinois,
les autorités liechtensteinoises ne sont pas enues par cette dispositi
si 'examen des aits les amène à conclure qu'un motif de retrait
n'existe plus.

c )Si le permis de conduire a été refusé pa les a torités suisses à une per-
sonne q i t ansfère son domicile dans la Principauté de Liechtenstein,
cette personne e sera admise à l'exame 'aptitude dans l Principauté
de Liechtenstein que lorsque les autori és ie e steinoises uront
établi qu' motif de refus n'existe plus.

La Légation a l'honneur d'informer le Dépar ement politiq e fédéral ue
le Gouvernement e la Princip uté donne son accord à la réglementation pro-
posée concernant a re onnaissance ré ipr ue es permis de conduire pour
véhicules automobiles, et à la mise e vigueur e 'arrangeme le 1e! m rs 1954

égation s isit cette occasion pour renouveler au Département poli-
tique fédéral l'assurance e s aute o sidér tion.
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